
PERSONNEL GA / XX N° 2025-966
ATTRIBUTION DU REGIME INDEMNITAIRE 
Marc DUPONT (matricule 57944)
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2004-569 du 18 juin 2004 relatif à la retraite additionnelle de la fonction publique,
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,

Vu le décret 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux,

A R R E T E :
ARTICLE 1 - A compter du 01/08/2025, Marc DUPONT - Technicien principal de 2ème classe, de Catégorie B, Chef de Projet

bénéficie d’une indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) d’un montant de 350,49 euros. Il est composé comme suit : 
· 201,22 euros : IFSE de base
· 0 euros : modulation encadrement
· 0,04 euros : modulation complément indemnitaire dégressif ou non dégressif (à préciser)
· 0,05 euros : modulation horaires atypiques
· 0 euros : modulation personnels de la petite enfance
· 0,08 euros : modulation régie
· 0,09 euros : modulation amiante 

l'adjoint délégué aux Ressources Humaines, à la

Prospective et à l'Evaluation des polit

